
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Départ en face de la place de la mairie 
2 Emprunter la ruelle qui descend jusqu’à la "Place Marie Giraud" (première femme Maire en Ardèche) 
3 Traverser le "Pont de la Neuve" et prendre la route de "l’Ubac" à gauche pendant environ 500m 
4 Emprunter le sentier en contre-bas à gauche puis la passerelle des "Gauchères" 
5 Traverser le passage couvert en face de la passerelle pour arriver à la source "Janvier" à gauche 
6 Faire demi-tour et à la sortie du passage couvert, prendre la route à droite jusqu’à la D 102 
7 Traverser la D 102 et prendre le petit sentier qui monte vers le "Haut Monteil" 
8 Traverser la voie communale et prendre le petit sentier à gauche du lavoir pendant environ 20m  
9 A la bifurcation, prendre le chemin du haut à gauche pendant environ 200m, passer entre les maisons de "La Croze" et prendre la voie communale sur 30m 
10 Dans le virage, prendre la route à droite et passer ensuite en haut entre les maisons des "Travers" pendant environ 150m 
11 A l’intersection, continuer tout droit pour longer le mur du cimetière et arriver devant "l’Eglise Saint Julien" 
12 Prendre la descente de l’Eglise puis la D 102 jusqu’à l’arrivée "Place de la mairie" 

Sentier de randonnée de la source Janvier 

Durée : 1 heure ;  Niveau : facile ;   Balisage : blanc / jaune ;  Distance : 1,84 kilomètres 
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